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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

sécurité
Question écrite n° 89584

Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention de M. le ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer
sur les conclusions du rapport n° 1717 déposé par la mission d'information parlementaire sur la sécurité du
transport aérien de voyageurs le 7 juillet 2004. Il le prie de bien vouloir lui indiquer s'il envisage, comme ce
rapport le propose, de prendre des mesures pour généraliser, à l'avenir, en liaison avec les constructeurs,
l'installation d'un poste de repos sous forme de couchette pour les vols longs courriers d'une durée supérieure à
dix heures, poste qui devrait se situer pour des raisons de sûreté dans l'espace du cockpit.

Texte de la réponse

Les questions relatives aux équipements nécessaires pour la sécurité à bord des avions de transport relèvent
maintenant de la compétence communautaire au titre du règlement (CE) n° 1592 du Parlement européen et du
Conseil du 15 juillet 2002 concernant les règles communes dans le domaine de l'aviation civile et instituant une
agence européenne de la sécurité aérienne. Sans attendre de disposition réglementaire spécifique, les grands
constructeurs Boeing et Airbus proposent à leurs clients sur leurs avions long-courriers des espaces de repos
pour les équipages. Ces espaces de repos ne sont pas situés dans le cockpit, pour des raisons de disponibilité
de place, mais aménagés en fonction de la configuration de la cabine. L'effet sur la sécurité des conditions de
repos des équipages a été pris en compte dans la réglementation communautaire puisque le projet de
règlement européen EU-OPS portant sur la réglementation des conditions d'exploitation des avions en transport
public couvre les limitations de temps de vol et de service et les exigences en matière de repos. L'adoption de
ce règlement par le Parlement européen et le Conseil est prévue courant 2006.
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